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Depuis le mois de janvier, nous connaissons le plus grand 
mouvement de protestation jamais vu en France depuis 

des décennies. Macron, de plus en plus isolé politiquement, 
vient de commémorer le 8 mai la fin de la seconde guerre 
mondiale en Europe. Il n’a pas honte, lui dont toute la politique 
vise à remettre en cause les plus grands acquis de cette pé-
riode, tous les conquis du Conseil National de la Résistance, 
toutes les conquêtes gagnées par nos anciens, comme la 
sécurité sociale (avec les hôpitaux publics), le statut général 
des fonctionnaires, les conventions collectives, l’enseignement 
professionnel public…

Depuis le mois de janvier, nous avons été des centaines de 
milliers de territoriaux, dans les communes, les départements, 
les régions, dans les SDIS, dans le logement social, dans les 
entreprises de l’eau à faire grève plusieurs jours, jusqu’à 8 
semaines pour les éboueurs dans plusieurs secteurs.

La nature, le contenu de cette loi honteuse, nous la connais-
sons toutes et tous : sa seule justification économique est de 
répondre aux diktats des marchés financiers. Pour ces gens-
là, nos vies ont bien peu d’importance. Travailler deux ans de 
plus, c’est baisser d’autant l’espérance de vie ! Voilà comment 
sont traité les premiers de corvées du COVID, voilà comment 
sont traités les invisibles du quotidien, éboueurs, ATSEM, au-
xiliaires de puériculture, agents techniques, administratifs, et 
l’ensemble des agents des collectivités et établissements pu-
blics… qui permettent aux services publics de tenir debout !

Faut-il que cela soit dit ?  
* Les accidents de service touchent en majorité les 
50-59 ans tout comme les maladies profession-
nelles (source CNRACL). Plus on est âgé, plus les 
arrêts sont longs ! Et il faudrait rempiler pour deux 
ans supplémentaires ? * Avant l’âge de 47 ans, le 
taux de sinistralité lié au risque d’invalidité est 
de 0,1% ; Il passe à 2% pour les 60-66 ans. * Avec 
l’allongement de l’âge de départ, il y aura de plus 
en plus de contractuels remplaçants. * Avec cette 
nouvelle réforme, l’invalidité va augmenter et les 
« occasions » de virer les agents invalides vont se 
multiplier ! * D’un côté la précarité pour les jeunes 
et d’un autre côté une mort prématurée pour les 
plus âgés.

On veut nous faire travailler plus longtemps, et dans le même 
temps, par milliers chaque année des fonctionnaires territo-
riaux sont placés en retraite pour invalidité sans reclassement !
On veut nous faire travailler plus longtemps mais qui pourra 
tenir 44 ans pour avoir un taux plein ?

Après la loi de transformation de la fonction publique (loi Dus-
sopt du 6 août 2019) qui a engagé une brutale offensive contre 
le statut, demain, ils vont chercher à supprimer le calcul des 
pensions des fonctionnaires sur les 6 derniers mois, continuer 
à remettre en cause notre droit à la carrière... 

Dans ce contexte, la Fédération CGT des 
services publics soutient l’appel de l’inter-
syndicale à préparer une nouvelle journée 
nationale de grève et de manifestations le 
6 juin prochain, pour poursuivre la mobili-
sation jusqu’à l’abrogation de la loi contre 
les retraites.

CONTRE LA LOI DE MACRON CONTRE NOS
RETRAITES, PAR TOUTES LES INITIATIVES, 
MOBILISATIONS, GRÈVES, BLOCAGES, 

on continue jusqu’à 
l’abrogation !



OUI, ENSEMBLE, DANS L’UNITÉ, ON PEUT OBTENIR LE RETRAIT DE LA RÉFORME,

ON PEUT FAIRE PLIER MACRON !
Nom .................................................................................................................Prénom ...........................................................................................

Adresse ....................................................................................................................................................................................................................

Entreprise / Collectivité :  .....................................................................................................................................................................................

Code postal ...........................................................................................................Ville ...........................................................................................

Tél.  ..............................................................................................................  Courriel :  ..........................................................................................
À remettre à un·e syndiqué·e CGT

JE LUTTE, JE ME SYNDIQUE, JE GAGNE AVEC LA CGT !

Je flashe
et je me syndique en ligne
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D’ores et déjà plusieurs secteurs ont annoncé des jour-
nées de mobilisation sur des revendications spécifiques, 
tout en réaffirmant le rejet de la loi contre les retraites. 
Les travailleurs sociaux, les agents de la petite enfance 
sont d’ores et déjà appelés à se mobiliser.

l Pour l’abrogation de la loi Macron-Borne 
contre les retraites,
l Pour le retour à un départ à 60 ans à taux plein avec 
37,5 annuités avec un retour aux départs anticipés de  
5 ans pour les catégories actives et de 10 ans pour les 
catégories insalubres,
l Pour l’augmentation immédiate du point d’indice de 
10%, pour l’augmentation générale des salaires, pour 
l’égalité salariale femmes-hommes, mesures essentielles 
pour lutter contre l’inflation, et financer les retraites ! 
l Contre les toutes les mesures remettant en cause nos 
services publics (privatisations, délégations de service 
public…)

Construisons un 6 juin massif, 
discutons des suites !

Partout mettons à l’ordre du jour la rédaction de nos cahiers 
revendicatifs (en établissant le lien entre nos revendications lo-
cales et nationales). Partout participons aux actions, initiatives, 
casserolades contre les partisans de la réforme des retraites. 
Pas de répit pour ceux qui veulent nous coller deux ans fermes 
supplémentaires !  Partout réunissons nous pour discuter : par 
la grève, par le blocage de nos administrations, de nos ser-
vices, par notre contribution au blocage de l’économie, y-a-t ’il 
une autre solution pour faire reculer Macron ?

Le 8 juin les députés seront appelés 
à voter une proposition de loi abro-
geant le passage à 64 ans. La fédéra-
tion CGT des services publics, qui se 
prononce pour l’abrogation de la to-
talité de la loi sur les retraites, consi-
dère que tout pas en avant contre les 
dispositions de cette loi constitue 
un point d’appui pour poursuivre et 
renforcer la mobilisation. 

C’est pourquoi, d’ici au 8 juin nous 
appelons à participer ou à prendre 
toutes les initiatives en direction des 
députés pour leur demander de voter 
cette proposition de loi.

Augmentation des salaires et des traitements : il y a urgence !

CONTRE LA LOI SUR
LES RETRAITES DE MACRON-BORNE,
on continue
jusqu’à l’abrogation !
Depuis le 19 janvier, nous sommes engagés dans 
un mouvement social sans précédent. Le déni de 
démocratie à répétition, réaffirmé avec arrogance 
par le président de la République et sa Première 
ministre, et l’aggravation de la répression du mou-
vement social, n’ont fait que renforcer la détermi-
nation de l’immense majorité à aller jusqu’au bout 
pour exiger et obtenir le retrait de la réforme des 
retraites.

Nous le réaffirmons, il n’est pas légitime sur le plan 
démocratique, ni nécessaire d’un point de vue éco-
nomique et social, d’augmenter l’âge de départ à la 
retraite. Tous les arguments sont connus.

Depuis le 19 janvier, dans de nombreuses collecti-
vités et nombreux établissements, les territoriaux et 
agents publics, dont les grèves dans la filière de la 
collecte des déchets ont été particulièrement sui-

vies, montrent qu’ils ont la capacité, de contribuer à 
bloquer le pays pour faire entendre leurs voix. 

Nous avons eu 12 journées de grève et de mobili-
sations massives, et Macron et son gouvernement 
prétendent maintenant siffler la fin de la partie ! 
Avec la promulgation de la loi, de surcroît en pleine 
nuit, le déni de démocratie permanent ne fait que 
s’aggraver.

L’intersyndicale nous propose 
de faire du 1er mai 
une mobilisation 
exceptionnelle pour réaffirmer 
nos droits, nos revendications, 
notre volonté de voir cette loi en-
voyée aux oubliettes de l’histoire !

ABROGATION
LOI SUR LESLOI SUR LES

RETRAITESRETRAITES

MAXIMUM
MAXIMUM

POUR DÉFENDRE CES REVENDICATIONS, NOUS APPELONS
L’ENSEMBLE DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX, 

AGENTS PUBLICS, CONTRACTUELS, CDI DES
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

À PARTICIPER AUX HEURES D’INFORMATIONS SYNDICALES ET AUX 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES PROPOSÉES PAR LEURS SYNDICATS ET À 

CONSTRUIRE ENSEMBLE LA MOBILISATION QUI NOUS PERMETTRA

DE FAIRE PLIER MACRON !
Nom .................................................................................................................Prénom ...........................................................................................

Adresse ....................................................................................................................................................................................................................

Entreprise / Collectivité :  .....................................................................................................................................................................................

Code postal ...........................................................................................................Ville ...........................................................................................

Tél.  ..............................................................................................................  Courriel :  ..........................................................................................
À remettre à un·e syndiqué·e CGT

JE LUTTE, JE ME SYNDIQUE, JE GAGNE AVEC LA CGT !

Je flashe
et je me syndique en ligne
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Afin de préparer cette journée du 1er mai et ses 
suites immédiates, la CGT propose d’organiser deux 
journées de mobilisations, le 20 avril puis le 
28 avril, journée mondiale de l’OIT (Organisation 
Internationale du travail) sur la sécurité et la 
santé au travail. À cette occasion, partout, nous 
réaffirmerons nos revendications essentielles :
• retour aux CHSCT de plein exercice ; 
• arrêt des mises à la retraite d’office pour invali-
dité, qui constituent un véritable plan social perma-
nent qui frappe des milliers de territoriaux et sala-
riés tous les ans ; 
• des reclassements, des formations pour l’en-
semble des agents qui en ont besoin ;
• un plan d’urgence pour reconstituer une véritable 
médecine du travail, totalement indépendante des 
employeurs, et qui garantisse un rendez-vous an-
nuel minimum ;
• la reconnaissance, le renforcement et l’élargisse-
ment des critères de pénibilité, et des départs anti-
cipés, et un départ à la retraite à 60 ans maximum 
pour toutes et tous, à taux plein ; 
• une réelle prise en compte des risques psy-
cho-sociaux ;

• la préservation et le renforcement des régimes 
particuliers et de nos caisses de retraites, dont la 
CNRACL, ce qui passe par une augmentation gé-
nérale des salaires et des traitements ;
• le dégel du point avec son augmentation immé-
diate de 10 % ;
• l’égalité femmes-hommes sur le plan salarial et 
des carrières.

La Fédération CGT des Services publics 
a déposé un préavis de grève national 
qui couvre l’ensemble des agents 
des collectivités territoriales et 
établissements publics 
de son champ.
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